
LPI : créez votre compte directeur ou enseignant

https://barentin.circonscription.ac-normandie.fr/spip.php?article989

LPI : créez votre compte

directeur ou enseignant
- Elèves à besoins spécifiques -  Les projets personnalisés - 

Date de mise en ligne : mardi 20 septembre 2022

Copyright © Circonscription de Barentin - Tous droits réservés

Copyright © Circonscription de Barentin Page 1/2

https://barentin.circonscription.ac-normandie.fr/spip.php?article989
https://barentin.circonscription.ac-normandie.fr/spip.php?article989


LPI : créez votre compte directeur ou enseignant

Avec le déploiement du LPI, vous avez besoin de créer votre compte directeur ou enseignant ? Regardez notre tuto
vidéo pour vous aider.

Attention lorsque vous créez votre compte lors de votre première connexion on vous demande de créer un mot de
passe. Pensez à bien le noter car il n’y a pas pour le moment d’option mot de passe oublié.
 A la création de ce mot de passe un courriel vous est envoyé sur votre messagerie professionnel. Il peut mettre un
petit moment à arriver, mais pensez à cliquer rapidement sur le lien car vous avez 3 jours pour valider votre compte.

Si vous avez dépassé ce délai ou bien si vous avez oublié votre mot de passe, il vous faudra alors faire une
demande à AMIGO.

Retrouvez également la page dédiée au LPI sur Eduscol des guides utilisateur, pour créer un livret, un PAP ou
encore un GEVA-Sco première demande.
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